
LYCÉE LES HABERGES 

Année scolaire 2026-2027 

INFORMATION AUX FAMILLES 

(Document à conserver) 

 
Madame, Monsieur, 

Nous serons heureux d'accueillir votre enfant à la rentrée prochaine au Lycée Les Haberges. 

Afin de préparer au mieux la rentrée scolaire 2026-2027, nous vous invitons à prendre connaissance des 

informations suivantes. 

 
1. INSCRIPTION OU RÉINSCRIPTION POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 2026-2027 

L'inscription ou la réinscription de votre enfant s'effectue exclusivement en ligne via les Téléservices 

Éducation nationale, accessibles avec vos identifiants EduConnect. 

 

Période d'inscription : du lundi 8 juin au samedi 13 juin 2026 inclus 

 

Aucun dossier papier ne devra être retourné à l'établissement. 

• Je me connecte au portail Scolarité Services 

• J'accède au service avec mes identifiants EduConnect ou au moyen de FranceConnect  

• Sur la page d'accueil, je clique sur "Inscrire" et j'accède au service. 

• Je prends connaissance des informations concernant la formation et le lycée dans lesquels mon 

enfant va poursuivre sa scolarité l’année prochaine avant de commencer l’inscription dans cet 

établissement. 

• Je choisis les options souhaitées parmi celles proposées par l’établissement. 

 

L'inscription ne sera considérée comme définitive qu'après validation complète de la procédure dans les 

Téléservices. 

 

IMPORTANT  

Lors de la procédure d'inscription en ligne, les familles sont invitées à porter une attention particulière aux 

choix proposés dans les Téléservices. 

• Les élèves poursuivant ou souhaitant intégrer la section européenne Histoire-Géographie ou 

mathématiques devront sélectionner l'entrée correspondante lors de l'inscription : section 

européenne 

• Les élèves poursuivant la section sportive Handball Féminin devront sélectionner l'option « Section 

sportive » lors de la procédure d'inscription.  

 

Attention : ces choix doivent être effectués au moment de l'inscription en ligne. Ils permettent à 

l'établissement d'identifier les élèves candidats aux différents dispositifs. L'inscription définitive dans ces 

sections reste soumise aux conditions d'admission et aux capacités d'accueil prévues pour chaque 

dispositif. 

Procédure d’inscription en ligne en :  

Première Générale, 

Terminale Générale, 

Terminale Technologique 

https://teleservices.education.gouv.fr/


Nous invitons les familles à vérifier attentivement ces sélections avant de valider définitivement 

l'inscription. 

 

En cas de difficulté 

En cas de difficulté d'accès aux Téléservices ou à EduConnect, les familles sont invitées à contacter le 

secrétariat du lycée avant le 13 juin 2026 afin d'être accompagnées dans leurs démarches. 

Un poste informatique pourra être mis à disposition au secrétariat du lycée Les Haberges (GRETA site 

lycée Belin) 

 

 
2. RESTAURATION SCOLAIRE 

Une fiche Intendance au format PDF modifiable est mise à disposition dans les Téléservices. 

Cette fiche doit être : 

1. Téléchargée ; 

2. Complétée et enregistrée ; 

3. Accompagnée d'un relevé d'identité bancaire (rib) ; 

4. Déposée dans l'espace prévu à cet effet dans les téléservices avant validation définitive de 

l'inscription. 

Cette fiche permet notamment de recueillir les informations relatives : 

• A la demi-pension ; 

• A l'internat ; 

• Aux modalités de facturation et de remboursement. 

Toute demande de restauration scolaire nécessite le dépôt de cette fiche dûment complétée. 

 
3. DEMANDE D'INTERNAT 

Les élèves du Lycée Les Haberges sont hébergés à l'internat du Lycée Édouard Belin. 

Après examen des demandes et dans la limite des places disponibles, le Lycée Édouard Belin informera 

directement les familles des suites réservées à leur demande. 

Une fiche Internat est mise à disposition dans les Téléservices. 

Cette fiche doit être : 

1. Téléchargée ; 

2. Complétée et enregistrée ; 

3. Déposée dans l'espace prévu à cet effet dans les téléservices avant validation définitive de 

l'inscription. 

Le dépôt d'une demande ne vaut pas admission automatique. 

 
3. FICHE INFIRMERIE 

Une fiche infirmerie est mise à disposition dans les Téléservices. 

Cette fiche doit être renseignée pour tous les élèves. Elle doit être : 

1. Téléchargée ; 

2. Complétée et enregistrée ; 

3. Déposée dans l'espace prévu à cet effet dans les téléservices avant validation définitive de 

l'inscription. 

 
 



4. RENTRÉE SCOLAIRE 

Les dates et l'organisation de la rentrée scolaire 2026 sont précisées en dernière page de ce document. 

Un article rappelant les modalités de rentrée sera publié sur le site internet du lycée ainsi que sur l'ENT 

ECLAT.BFC 

 
. MANUELS SCOLAIRES 

Les manuels scolaires sont financés par la Région Bourgogne–Franche-Comté. 

Ils seront distribués aux élèves à la rentrée. 

 
6. FOURNITURES SCOLAIRES 

Les besoins en fournitures scolaires seront précisés à la rentrée par les professeurs. 

 
7. CERTIFICATS DE SCOLARITÉ 

Les certificats de scolarité seront uniquement téléchargeables en ligne via Pronote à compter de la mi-

septembre. 

Aucune version papier ne sera délivrée. 

 
8. PIÈCE D'IDENTITÉ 

Les élèves doivent être en possession d'une pièce d'identité en cours de validité durant toute leur scolarité 

au lycée (examens, concours, voyages scolaires, etc.). 

 
9. COMMUNICATION ÉTABLISSEMENT - FAMILLE 

La communication entre le lycée et les familles s'effectue principalement via : 

• L'ENT ECLAT Bourgogne–Franche-Comté ; 

• Pronote ; 

• La messagerie électronique. 

L'accès à ces services nécessite l'utilisation des identifiants Educonnect. 

 
10. INFORMATION AUX FAMILLES 

Le Lycée Les Haberges accueillera l'ensemble de ses élèves dès la rentrée de septembre 2026 dans les 

conditions arrêtées par les autorités académiques et les collectivités partenaires. 

Les familles seront régulièrement informées de l'organisation retenue et des éventuelles évolutions par 

l'intermédiaire de l'ENT ECLAT et du site internet de l'établissement. 

 
11. INFORMATION ASSISTANTE SOCIALE 

L'assistante sociale scolaire reçoit sur rendez-vous et en toute confidentialité les élèves et leurs familles. 

Elle peut accompagner les familles dans différents domaines : 

• Difficultés personnelles ou familiales ; 

• Difficultés liées à la scolarité ; 

• Difficultés matérielles et financières ; 

• Aides du fonds social lycéen ; 

• Informations et accompagnement administratif. 

Pour prendre rendez-vous, contacter le secrétariat de direction au 03 84 97 17 20. 

 
 



COORDONNÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

LYCÉE LES HABERGES 

1 rue Dr Jean-Georges GIRARD 

BP 60435 

70014 VESOUL Cedex 

Téléphone : 03 84 97 17 20 

Courriel : ce.0701052n@ac-besancon.fr 

 
Fermeture de l'établissement au public 

Du 20 juillet au 19 août 2026 inclus. 

 

mailto:ce.0701052n@ac-besancon.fr

